
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: vendredi 11 juillet 2025 de 08h00  à 13h45 
 

: 09/11/2020 

 09/11/2025 
 

TYPE D’OPERATION : 

☐ ☒ ☐
 

☐ ☒ 1 anode et 3 épuisettes, 
deux passages successifs 
 

 Travaux de l’échangeur de la Varizelle (EIFFAGE) 
  

PERSONNEL : 

GRES, Pierre, responsable du service technique
  MM. M. SCARAMUZZI, F. EPALLE serv tech de la FDPPMA42. V. GARNIER, directeur ; 

P. MITHIEUX : apprenti BPJEPS pêche ; M. DUPIRE, président AAPPMA locale et deux bénévoles.  
 

LIEU D’INTERVENTION : 
SAINT CHAMOND LA VARIZELLE 

 

 JANON et RICOLIN GIER 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 
 

460 ml par 1 à 3 m en moyenne environ 1200 à 1500 m² 
 

St Chamond Gier Pilat Pêche 

CARTOGRAPHIE : 

  
 
 
 



COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

 



 

 

RESULTATS DE CAPTURES / OBSERVATIONS : 

 
Vu le temps de pêche, le nombre important des captures, la température extérieure qui montait, seule une approximation 
des captures a été faite afin de ne pas risquer de la mortalité par une biométrie complète.  

• On estime donc à environ 500 individus de truitelles de l’année de taille allant de 60 à 100 mm,  

• Environ 70 truites sub adultes et adultes de 160 à 280 mm, 

• Au moins 300 à 400 vairons. 
 

DESTINATION DES POISSONS : 

 

: 1 km m en amont  

 

 aucune 

 

 
   PREFECTURE (DDT, OFB) 

 AAPPMA 
 CT Rivière SEM 

  EIFFAGE 

Illustrations : 

   
 

   
 

   


